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ARTICLE 20

ÉTAT B

Mission « Justice »

Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Justice judiciaire 0 0
Administration pénitentiaire 0 1 000 000
Protection judiciaire de la jeunesse 1 000 000 0
Accès au droit et à la justice 0 0
Conduite et pilotage de la politique de la 
justice

0 0

Conseil supérieur de la magistrature 0 0

TOTAUX 1 000 000 1 000 000

SOLDE 0
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à attribuer les moyens nécessaires à la PJJ pour qu'elle puisse remplir 
pleinement sa mission et mettre en œuvre la réforme de la justice pénale des mineurs. 

Le présent amendement vise à attribuer 1 000 000 euros à l'action 01 "mise en œuvre des décisions 
judiciaires" du programme 182 "protection judiciaire de la jeunesse", au détriment de l'action 01 
"garde et contrôle des personnes placées sous main de justice" du programme 107 "administration 
pénitentiaire".  

Cette réduction a pour but de se conformer aux exigences de la loi organique relative aux lois de 
finances qui oblige, lorsque l'auteur d'un amendement souhaite augmenter les crédits d'un 
programme, à diminuer les crédits d'un autre programme d'autant. Il n'est pas envisagé de 
restreindre les moyens alloués à l'administration pénitentiaire. 


